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Projet de loi 
approuvant le rapport d'activités de la Fondation pour les terrains 
industriels de Genève (FTI) pour l'année 2017 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 58, lettre i, et 60, lettre e, de la loi sur la gestion administrative 
et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013; 
vu l'article 6, alinéa 3, lettre b, de la loi sur la Fondation pour les terrains 
industriels de Genève, du 13 décembre 1984; 
vu le rapport d’activités de la Fondation pour les terrains industriels de Genève 
(FTI) pour l'année 2017; 
vu la décision du conseil d’administration de la Fondation pour les terrains 
industriels de Genève (FTI), du 12 mars 2018, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Rapport d'activités 
Le rapport d'activités de la Fondation pour les terrains industriels de Genève 
(FTI) pour l’année 2017 est approuvé. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver le rapport  d’activités 
de la Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI) pour l’exercice 
2017.  
 

1. Missions 

Conformément à ses statuts, la FTI a pour but de favoriser l'établissement 
d'entreprises dans les zones industrielles du canton. Elle peut devenir 
propriétaire d'immeubles, bâtis ou non, dans les périmètres qui lui sont 
assignés par l'Etat. Elle est chargée de les aménager, de les exploiter et de les 
gérer. 

Ses principales missions consistent à : 

– valoriser le foncier industriel, notamment par l'acquisition, l'aménagement 
et le morcellement des terrains industriels pour permettre l'implantation 
d'entreprises; 

– faciliter l'établissement, le relogement et l'expansion des entreprises 
industrielles, artisanales et technologiques en soutenant leurs projets 
d'implantation et/ou de déménagement; 

– gérer les zones industrielles sur les plans juridiques, financier, urbanistique 
et environnemental; 

– appliquer le principe du droit de superficie pour réaliser des projets denses; 

– assurer l'accessibilité en préservant l'adéquation entre l'offre et la demande 
en veillant à la stabilité et à la liquidité du marché immobilier industriel; 

– animer le processus de création et de transformation de zones industrielles 
et artisanales (ZIA) en écoParcs industriels. Ce processus participatif 
regroupe l’ensemble des acteurs du développement industriel et 
économique – entreprises, canton, usagers et communes – et vise à créer 
les meilleures conditions possibles de coopération entre ceux-ci en vue de 
réinventer les espaces, d’encourager la collaboration interentreprises, de 
créer des synergies avec les utilisateurs, de changer les modes de 
gouvernance et d'améliorer le cadre de vie.  
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Depuis le 18 novembre 2015, les rapports entre l’Etat de Genève et la FTI 
sont organisés par une convention d’objectifs qui fixe pour la période allant de 
2015 à 2019 les principaux objectifs et moyens (convention présentée en 
annexe).  
 
2. Organisation 

Le conseil d'administration est l'autorité supérieure de la FTI.  

Composé de 20 membres (à fin 2017, un membre reste à désigner par le 
Conseil d'Etat), il a siégé à cinq reprises en 2017. Le conseil de direction, 
composé de 5 membres et d'un secrétaire, a siégé à neuf reprises. 

Le comité d'audit est constitué de deux administrateurs désignés par le 
conseil d'administration. Son rôle consiste principalement à assister ledit 
conseil dans l'exercice de sa responsabilité de haute surveillance sur la gestion 
de la fondation, sur le plan financier et sur la gestion des risques. Le comité 
d'audit s'est réuni à deux reprises en 2017, pour analyser les états financiers et 
le système de contrôle interne. 

La FTI compte 31 collaboratrices et collaborateurs, représentant 
27,6 postes de travail équivalent temps plein (ETP).  
 
3. Indicateurs de performance 2017 

La FTI agit dans le cadre de la politique publique G02 Aménagement du territoire. 

A cet effet, quatre indicateurs de mesure avec cible ont été définis avec le 
département de l’aménagement, du logement et de l’énergie. 
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4. Principales contributions en 2017 
 
a. Définition d'une nouvelle stratégie immobilière 

Le conseil d’administration de la FTI a approuvé une nouvelle stratégie de 
développement immobilier. Elle définit les principes qui encadreront la 
création de surfaces industrielles dans les 5 prochaines années et réaffirme 
sa mission : mettre à disposition de ses clients – à savoir les entreprises 
artisanales et industrielles – des surfaces leur permettant d’exercer leur 
activité à Genève.  

 
b. Accompagnement de projets de mutualisation 
 

i. Parking mutualisé à la ZIMEYSA 
Pour faire face à son important développement, la ZIMEYSA fait 
l’objet d’un plan de mobilité qui conjugue la promotion des modes de 
déplacement durables et la gestion et le développement de services 
complémentaires pour les entreprises.  
Dans cette optique, la FTI et un partenaire privé, en partenariat avec la 
commune de Satigny, ont initié la création d’un parking mutualisé 
répondant aux principes des écoParcs – la FTI en tant que propriétaire, 
la commune en tant que porteur du projet. Fort d’une autorisation de 
construire obtenue en décembre 2017, le chantier devrait s’ouvrir en 
2019.  
A la clé, un parking en silo sur plusieurs niveaux remplacera le parking 
actuel à ciel ouvert. Dans un premier temps, quelque 600 places seront 
à disposition dans un secteur encore mal desservi par les transports 
publics – à ce titre, il entre parfaitement dans une logique de 
complémentarité des modes de transport. 

 
ii. EcoParc du Bois-de-Bay : concept énergétique territorial 

Des partenaires publics et la FTI ont mandaté deux entreprises 
spécialisées pour la réalisation d’un concept énergétique territorial 
(CET) à l’échelle de l’écoParc (soit 79 hectares) tenant compte de son 
potentiel de producteur d’énergie.  
L’enjeu consiste à couvrir des besoins en électricité estimés à 10 GWh 
et à assurer une production de chaleur basée sur des ressources locales. 
Publiée en janvier 2017, l’étude met en évidence des facteurs 
déterminants :  

– le potentiel d’économies financières et d’énergie lié au 
développement de ce parc est avéré; 
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– 53 353 m2 de surfaces de toitures et parkings sont potentiellement 
disponibles pour l’installation d’un parc de production d’électricité 
solaire photovoltaïque mutualisé.  

 
c. Animateur de réseaux 

Animateur de l’écosystème industriel genevois, la FTI est présente lors des 
événements où sont débattus la place et les contours de l’industrie de 
demain, au PAV comme sur l'ensemble du territoire cantonal. 

 
d. Plans directeurs 

Adoption des nouveaux plans directeurs des zones industrielles et 
artisanales (PDZIA) de la Pallanterie-Sud et de Mouille-Galand ainsi que 
modification de la zone de Bernex-Est. 

 
e. écoParcs 

Création d'un outil de monitoring des écoParcs regroupant sur une 
plateforme centralisée 112 indicateurs tangibles répartis selon 4 axes 
stratégiques. L’évolution de chaque écoParc dans son chemin vers la 
transition permet de suivre et d’orienter les actions mises en œuvre vers des 
résultats concrets et d’en mesurer l’efficacité en regard d’objectifs 
clairement définis. Développé en 2017, son déploiement débutera en 2018. 

 
f. Création d'un fonds d'équipement 

La FTI s’est dotée d’un fonds d’équipement depuis le 1er janvier 2017, 
conformément à la loi sur la Fondation pour les terrains industriels de 
Genève (LFTI), du 13 décembre 1984, et à la Convention d’objectifs 2015 
établie avec le canton. Il est alimenté par la taxe d’équipement (fixée dans 
les PDZI) prélevée auprès des entreprises qui s’installent ou développent 
leur site ainsi qu’un apport annuel de 2,5 millions de francs par année, 
provenant des réserves de la FTI (période 2017 à 2019 selon convention 
d'objectifs). 
La gouvernance et l’utilisation de ce fonds sont encadrées par un règlement. 
Il introduit notamment la création d’une commission consultative qui réunit 
les 14 communes concernées par les zones industrielles et définit les 
questions liées à la cession des infrastructures réalisées aux collectivités 
publiques. 

  



7/62 PL 12340 

5. Reporting financier 

montants en millions de francs 2017 2016 

Chiffre d'affaires 35,9 34,6 

Marge brute d'exploitation 26,1 25,2 

Résultat net de l'exercice avant attributions statutaires 18,3 29,9 

Résultat global de l'exercice 19,7 27,2 

Part de bénéfice restituée à l'Etat de Genève 5,6 12,0 

Cash-flow opérationnel 34,1 23,7 

Investissements nets réalisés 20,2 26,8 

 

Ratios usuels 2017 2016 

Rendement brut du patrimoine immobilier 4,10% 4,02% 

Rendement net des capitaux propres 4,37% 3,10% 

Rapport fonds étrangers / actif immobilisé 43,79% 42,30% 

Ratio de liquidité immédiate 67,80% 152,60% 

 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Rapport d’activités 2017 
2) Convention d’objectifs du 16 novembre 2015 
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